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6. JURISPRUDENCE – AUTORITÉS DE RÉGULATION 

6.1. Pouvoir réglementaire des autorités de régulation – compatibilité avec 
la Constitution 

Dans un arrêt n° 130/2010 du 18 novembre 2010, la Cour constitutionnelle a jugé que le fait 
que des compétences réglementaires soient confiées aux autorités de régulation, sans être 
accompagnée d’un contrôle hiérarchique ou de tutelle de la part du Gouvernement, n’est pas 
contraire à la Constitution : 

 
« B.5. L’absence de contrôle hiérarchique ou de tutelle administrative n’est pas contraire 
à la Constitution. L’article 37 de la Constitution, invoqué aussi dans la question 
préjudicielle, ne s’oppose pas non plus à ce que, dans une matière technique déterminée, 
le législateur confie des compétences exécutives spécifiques à une autorité 
administrative autonome qui reste, pour le surplus, soumise tant au contrôle 
juridictionnel qu’au contrôle parlementaire. Par ailleurs, dans le considérant 34 de la 
directive 2009/72/CE, il est dit que l’indépendance du régulateur de l’énergie « 
n’empêche ni l’exercice d’un contrôle juridictionnel, ni l’exercice d’un contrôle 
parlementaire conformément au droit constitutionnel des Etats membres ». 
 
(…) 
 
B.7. En exécution et dans les limites du droit de l’Union européenne, le législateur est 
compétent pour régler les missions et le fonctionnement de la CREG. Il lui appartient 
aussi d’approuver son budget. La CREG doit transmettre annuellement au ministre un 
rapport portant notamment sur l’exécution de ses missions et le ministre communique 
ce rapport annuel aux Chambres législatives fédérales et aux Gouvernements de région 
(article 23, § 3, de la loi du 29 avril 1999 en cause). Ces chambres législatives peuvent 
par ailleurs, en usant des moyens de contrôle dont elles disposent, appeler le ministre 
compétent ou le Gouvernement fédéral à se justifier. 
 
Il ressort de ce qui précède qu’il existe bien un contrôle parlementaire. 
 
B.8.1. Dans la mesure où ce qui précède ne suffirait pas pour justifier que les personnes 
qui font l’objet d’une décision de la CREG « ne jouissent pas de la garantie de voir la 
décision prise par une autorité administrative dont la direction est assurée directement 
par le pouvoir exécutif », cette situation est justifiée, en vertu de l’article 34 de la 
Constitution, par les exigences découlant du droit de l’Union européenne. (…) ». 
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https://www.const-court.be/public/f/2010/2010-130f.pdf

